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SOLIDARITE TERRITORIALE ENTRE L’AGGLO2B ET SES 
COMMUNES MEMBRES 
Schéma de mutualisation 2025-2029 
Convention de mutualisation 2025-2029 
Avenant n°2 
Prestation d’entretien et de suivi des composteurs partagés  
 
Avenant n°20XX- XX 
 
 
ENTRE 
La Communauté d'Agglomération du Bocage Bressuirais ou Agglo2b représentée par son 
Président, Monsieur Pierre-Yves MAROLLEAU, autorisé par délibération du Conseil 
Communautaire du 3 février 2026, ayant élu domicile 27 boulevard du Colonel Aubry – 
79304 Bressuire cedex ; 
D'une part ; 
 
ET 
 
La Commune de ………………………………. représentée par son Maire, 
M/Mme…………………….., autorisé par délibération du Conseil Municipal du …………….. 
20…. ; 
D'autre part ; 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-39-1, 
L5211-4-1, L5216-7-1, L5215-27 et D5211-6 ; 
Vu le Code général de la fonction publique ; 
Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte, dite loi « TECV » ; 
Vu la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie 
circulaire, dite loi « AGEC » ;  
Vu la délibération DEL-CC-2023-149 du Conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération du Bocage Bressuirais en date du 3 octobre 2023 portant sur le projet de 
mise en place d’un dispositif de généralisation du tri à la source des biodéchets sur le 
territoire communautaire et la demande de Fond Vert associée ; 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération du 
Bocage Bressuirais DEL-CC-2024-111 du 02/07/2024 relative à l’adoption du schéma de 
mutualisation ; 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération du 
Bocage Bressuirais DEL-CC-2024-176 et DEL-CC-2024-177 en date du 5 novembre 2024 
relatives à l’adoption définitive du schéma de mutualisation 2025-2029 et de sa convention 
opérationnelle ; 
Considérant la nécessité d’ajouter la prestation d’« entretien et de suivi des composteurs 
partagés et collectés » aux prestations de services prévues par le schéma de mutualisation 
2025-2029 et la convention de mutualisation 2025-2029 entre l’Agglo2B et les communes 
membres. 
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PREAMBULE 
 
Cet avenant a pour objet de compléter les articles suivants de la convention de 
mutualisation 2025-2029 relatifs à la prestation de service : 

-  Article 2.1.1 Contenu de la prestation de service, 
- Article 2.1.2 Tarifs pratiqués. 

Les autres articles ne faisant pas l’objet de modification, les modalités qui y sont exposées 
s’appliquent à cet avenant. 
 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : modification de l’article 2.1.1.  
Aux prestations existantes la prestation est ajoutée la prestation « entretien et de suivi des 
composteurs partagés et collectés ». 
 

 Prestation n°6 : entretien et suivi des composteurs partagés et collectés 
 

Objet : 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’installation, 
d’approvisionnement en broyat et de suivi des composteurs partagés et collectés installés 
sur le territoire communal, afin de favoriser la valorisation des biodéchets issus des ménages 
(restes alimentaires, épluchures, petits cartons…), l’adhésion des usagers et le respect de 
ces sites de compostage. 
 
Mise à disposition des contenants, emplacements et aménagements : 
L’Agglo2B, en accord avec la commune, met à disposition et installe une ou des aire(s) 
de compostage, équipées de plusieurs contenants :  
Composteurs partagés : un ou deux bac(s) d’apports, un bac de broyat, un bac de 
maturation 
Composteurs collectés : un ou deux bac(s) d’apports et un bac de broyat 
Chaque aire de compostage sera équipée de l’outillage nécessaire : râteau, pelle ; Une 
grille anti-rongeurs sera installée sur l’ensemble des contenants (sauf composteur collecté 
dont le fond est totalement étanche).  
L’Agglo2B assure par ailleurs, la conception et l’installation de la signalétique sur l’aire de 
compostage. 
 
Ces contenants et la signalétique restent la propriété de l’Agglo2B. 
 
L’Agglo2B met gratuitement des bioseaux à disposition en mairie pour les usagers. Afin de 
faciliter le suivi de leur distribution, il est proposé que la commune tienne à jour la liste des 
bénéficiaires à l’aide d'un formulaire en ligne fourni par l’Agglo2B. 
 
Les emplacements sont définis conjointement avec la commune, selon des critères établis 
au préalable par l’Agglo2b et partagés avec la commune. 
 
Les composteurs doivent reposer sur une surface plane et porteuse, en terre végétale pour 
les composteurs partagés. 
L’accès des usagers doit être garanti par un sol stabilisé, praticable en toute saison.  
 
Selon la configuration des lieux, des aménagements préalables, peuvent être nécessaires, 
tels que : 
Retrait de végétaux, 
Décroutage de l’herbe, 
Stabilisation du sol, 
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Apport de broyat sur la zone définie, 
Création d’un chemin d’accès. 
 
L’Agglo2b fera appel à la commune pour la réalisation de ces travaux préparatoires.  
 
Voir l’annexe dans laquelle figure l’emplacement de la ou des aires de compostage 

 
Engagements des deux parties sur l’entretien des sites de compostage : 

a. Engagements de l’Agglo2B 
Les agents de la brigade verte de l’Agglo2B interviendront une fois par semaine pour assurer 
l’entretien : le nettoyage aux abords du site, le retrait d’éléments indésirables éventuels 
dans le bac d’apport, le retournement de la matière et, si besoin, l’ajout de broyat dans le 
bac d’apport. 
 

b. Engagements de la commune 
Les agents communaux interviendront une fois par semaine pour assurer l’entretien, 
complémentaire à celui réalisé par l’Agglo2b à savoir : le nettoyage aux abords du site, le 
retrait d’éléments indésirables éventuels dans le bac d’apport, le retournement de la 
matière et, si besoin, l’ajout de broyat dans le bac d’apport. 
 
Voir dans l’annexe l’article indiquant les jours de passages de l’Agglo2b et de la commune 
 
Engagements des deux parties sur le réapprovisionnement du bac à broyat des sites de 
compostage : 
Chaque bac à broyat doit être réapprovisionné régulièrement afin qu’il reste toujours 
suffisamment rempli (3/4 plein) de manière à faciliter l’accès à la matière pour les usagers. 
 
Voir dans l’annexe l’article indiquant le mode de réapprovisionnement 
 
Valorisation du compost mûr des sites de compostage : 
Les usagers de la commune qui déposent des biodéchets, sont prioritaires pour l’utilisation 
du compost mûr. Une animation pourra être organisée ponctuellement, comprenant le 
tamisage et la distribution du compost aux usagers. Cette animation pourra être 
coordonnée par le service prévention des déchets de l’Agglo2B. 
Si tout ou partie du compost mûr n’est pas repris par les usagers, la commune pourra 
prioritairement en bénéficier pour les espaces verts communaux.  
A défaut, l’Agglo2b pourra reprendre le compost. 
 
Communication sur la mise à disposition d’aires de compostage : 
Pour accompagner le lancement du compostage, l’Agglo2B proposera à la commune 
plusieurs actions possibles en fonction du contexte et à définir avec la commune :  

 Des messages type pour communiquer le plus largement possible sur les canaux 
utilisés par la commune (site internet, réseaux sociaux, bulletin municipal, …) ; 

 La distribution de flyers dans les écoles, commerces et lieu public ; 
 Une présence lors des événements communaux pour sensibiliser les habitants ; 
 Un accompagnement en porte-à-porte des foyers ne disposant pas de jardin ou 

disposant d’un espace extérieur réduit. 
 … 

 
Suivi des sites de compostage partagé : 
Il apparait nécessaire, pour le bon fonctionnement des sites, que chaque commune 
nomme un référent technique chargé du suivi des aires de compostage ; en tant 
qu’interlocuteur privilégié de l’Agglo2B.  
L’Agglo2B s’engage à former ce référent afin de transmettre les bonnes pratiques en 
matière de compostage. 
Cet interlocuteur privilégié informe notamment la direction de la prévention et de la 
valorisation des déchets de tout problème constaté sur le site de compostage. Cela peut 
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concerner, par exemple, la présence d’éléments indésirables (dépôt d’ordures ménagères, 
erreurs de tri, nuisibles), de remarques de la part des usagers ou toute observation utile pour 
améliorer le fonctionnement du site. 
 
Dans le cas où des déchets seraient retrouvés au sol, aux abords de l’aire de compostage, 
et que les responsables seraient identifiés (flagrant délit, adresse dans les déchets…), leurs 
coordonnées devront être communiquées à la Direction de la Prévention et de la 
Valorisation des déchets et une procédure sera mise en place pour éviter toute récidive. 
 
En cas d’actes de vandalisme sur les bacs de compostage ou bacs de broyat de l’Agglo2B, 
la commune s’engage à prévenir la direction de la prévention et de la valorisation des 
déchets le plus rapidement possible afin qu’elle puisse prendre les mesures nécessaires de 
nettoyage ou de changement des contenants. 
 Sur les horaires d’ouverture des bureaux, par téléphone au 05 48 81 15 15 
 Ou par mail à dechets.prevention@agglo2b.fr 
 

Voir dans l’annexe l’article indiquant le Référent(s) technique et ses coordonnées (tél, mail, 
…) désigné par la commune 
 
Assurances : 
Les contenants appartiennent à l’Agglo2B qui a contracté les assurances permettant de 
garantir sa responsabilitsé à l’égard des tiers, victimes d’accidents ou des dommages 
causés dans le cadre de l’éxecution de la présente convention.  
 

Article 2 : modification de l’article 2.1.2.  
Il est ajouté aux tarifs en vigueur la prestation 6 : « Pour l’entretien et le suivi des composteurs 
partagés et collectés, cette prestation est réalisée à titre gratuit par la commune et par 
l’Agglo2B, chacune en ce qui la concerne ». 

 
Les tarifs des autres prestations demeurent inchangés. 
 

Article 3 : date d’effet du présent avenant 
Les dispositions fixées par le présent avenant prennent effet à compter du 3 mars 2026.  
 
Les autres articles de la convention susmentionnée demeurent inchangés.  
 

 Fait à Bressuire, le …………….. 

Pour la commune, 
Le Maire 

Pour la Communauté 
d’Agglomération, 
Le Président 
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ANNEXE  

 

Mise à disposition des contenants et emplacements 

 
Site Adresse Bac d’apports Bac de broyat Bac de maturation 

N°     

 

Aménagements à réaliser :  

 

Site Adresse 
Type de compostage 

 
(Partagé / collecté) 

Aménagements 

N°   - 
- 
- 
- 

 

Engagements des deux parties sur l’entretien des sites de compostage 

 
Jour d’intervention de la brigade verte de l’Agglo2b : xxx 

Jour d’intervention des agents communaux : xxx 

 

* Les jours de passage indiqués peuvent être modifiés en fonction des périodes (jours fériés) 

ou des contraintes organisationnelles (urgence ou imprévu) propres à chaque partie. 

Engagements de la commune sur le réapprovisionnement du bac à broyat des sites de 
compostage 

 
 Option 1 : La commune s’engage à réapprovisionner le(s) bac(s)à broyat avec son 

propre broyat.  
 Option 2 : La commune s’engage à réapprovisionner le(s) bac(s)à broyat avec son 

propre broyat. En cas de besoin, l’Agglo2B pourra compléter avec du broyat 
provenant de la déchetterie, livré au centre technique municipal pour que les 
agents communaux assurent le réapprovisionnement du ou des bac(s) à broyat sur 
le site de compostage. 

 Option 3 : La commune s’engage à réapprovisionner le bac à broyat. L’Agglo2B 
livrera 6 m³ de broyat de déchetterie au centre technique de la commune, par an, 
afin que les agents communaux puissent réapprovisionner le(s) bac(s)à broyat sur le 
site de compostage. 

Suivi des sites de compostage partagé 

Identification de l’interlocuteur technique privilégié pour la mise en œuvre de la 

convention. 

 Référent N°1 Référent N°2 Référent N°3 

Nom et prénom    

Fonction    

Téléphone    

Adresse mail    

 


